
  PROCES-VERBAL 
  Assemblée Générale 

 

VOLLEY BRUXELLES a.s.b.l. – Association des clubs bruxellois de volley  

Avenue des Tourterelles, 21 - 1150 Bruxelles  
N° Ent.: BE 0690.993.356 - IBAN: BE75 0018 3954 2251 – BIC : GEBABEBB  
SITE: www.volleybruxelles.be 

Date 09/05/2026 

 

Présents : 

Administrateurs : Benoît Lemoine, Yvan Moisse, Quentin Ballinger et Audrey Cathelyns 

Clubs présents ou représentés : Yooop Tigers Jette, CAPCI-W.B., Flashing Femina, Sporta Brussels, 

Bruxelles-Est VC, Ancienne, Star-Ice, Phénix, Barbar Ixelles, Loisirs BC. 

Absents : Forza Uccle, Moortebeek, Union Drogenbos 

  

Ordre du jour 

 

1. Accueil des membres et vérification des pouvoirs 

Le quorum de présence est atteint, et le décompte des voix se présente comme suit : 
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12 Forza Uccle 7 5 4 Absent 0

20 Yooop Tigers Jette 7 1 4 Présent 4

24 CAPCI-W.B. 4 0 4 Présent 4

40 Flashing Femina 1 0 1 Présent 1

108 Sporta Brussels Volley 10 6 4 Présent 4

222 VC Moortebeek 1 0 1 Absent 0

563 Union Drogenbos 0 0 0 Absent 0

1064 Bruxelles-Est VC 12 4 4 Présent 4

1251 Ancienne VC 5 0 4 Présent 4

5164 Star-Ice 5 2 4 Présent Ancienne 4

5221 Phenix Koekelberg Volley 3 0 3 Présent 3

5223 Barbar Ixelles Volley 8 7 4 Présent 4

8002 Loisirs BC 4 0 4 Présent 4

Somme 36

Majorité 14

Majorité 2/3 24
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2. Allocution du président de l’AG 

Audrey Cathelyns souhaite la bienvenue à l’ensemble des clubs bruxellois. 
 

3. Modification des statuts 

Aucune proposition de modification des statuts n’a été soumise. Les statuts restent dans la version 
actée lors de l’AG du 28 janvier 2023. 
 

4. Approbation des budgets 

A cause de la situation financière de la région Bruxelles-Capitale, le budget 2026-2027 est présenté en 
2 parties : une partie fixe et une partie conditionnelle à l’obtention du subside de la Région.  
Le budget est approuvé à l’unanimité. 
 

5. Avenir de VolleyBruxelles 

Une discussion est lancée sur l’avenir de VolleyBruxelles. Les membres ont marqué leur intérêt pour 

que les activités proposées soient maintenues. Le financement de l’asbl devra être revu en demandant 

une participation financière aux participants des stages et des formations, comme c’est le cas dans 

d’autres entités. 

 

La séance se clôture. 

 

En pièce jointe : 

- La présentation de l’Assemblée Générale 


